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50 % des émissions mondiales
de carbone sont liées à 
l’extraction des ressources.

Source : Programme des Nations Unies pour l’Environnement



25 % des émissions françaises
de carbone sont liées au 
bâtiment.

Source : ADEME



8 % des émissions mondiales
de CO2 sont dues au béton



15 % des émissions françaises
de carbone sont stockées par 
la forêt.

Source : ADEME



La masse de béton aurait
dépassée la masse d’arbres
sur la planète.

Source : The Guardian



2/3 des constructions
sont en béton, qui est
composé aux 2/3 de sable.



9 % des logements

en Pays de la Loire
sont construits en bois

Source : Enquête FBF



Sommes-nous prêts
aux changements ?



Objectif de neutralité carbone en 2050

Source : Stratégie Nationale Bas Carbone

53 %





https://www.linkedin.com/feed/update/urn:li:activity:6546291872397164544/










 Matériaux renouvelables disponibles localement

 Faible énergie grise nécessaire pour les produire

 Faible empreinte carbone (au contraire, ils en stockent)

 Bonne inertie thermique permettant un déphasage jour/nuit pour le confort d’été et 
éviter ainsi les systèmes de climatisation

 Très bon comportement hygrothermique (gestion de l’humidité intérieure)

 Matériaux Low-tech, performances High-tech

 Fort potentiel de développement de filières locales et d’emplois locaux

 Fort potentiel d’innovations

Les matériaux biosourcés : pourquoi ?



UNE METROPOLE EN TRANSITION



UNE METROPOLE EN TRANSITION



UN OBJECTIF COMMUN AMBITIEUX



UN OBJECTIF DE MASSIFICATION

20 % de construction bois sur le territoire 
métropolitain en 2025

Grâce à la forte mobilisation de l’ensemble des acteurs
de la filière construction 

et de la filière bois / matériaux biosourcés

Nantes la métropole
de tous les possibles !



UN OBJECTIF DE MASSIFICATION

30 % des lots dans les opérations publiques d’aménagement

Une identification des lots « bois compatible » dans les prochains mois en lien avec 
les aménageurs et les communes 

Une prescription inscrite dans les cahiers des charges de consultations



Un outil pour généraliser le recours au bois et autres matériaux biosourcés

UN CAHIER DES PRESCRIPTIONS



Une exigence technique minimale et un guide

Intégrer un maximum de matière biosourcée visant le niveau 3 minimum, telle que définie 
par le référentiel du label « bâtiment biosourcé » (arrêté du 19 décembre 2012)

Mais pas de labellisation obligatoire ! 

UN CAHIER DES PRESCRIPTIONS

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2012/12/19/ETLL1239803A/jo


UN CAHIER DES PRESCRIPTIONS

Viser les standards normatifs pour atteindre l’objectif de massification

Cibler les terrains les plus « bois construction compatibles » 



Une construction bois c’est quoi ?

UN CAHIER DES PRESCRIPTIONS



OSSATURE BOIS POTEAUX POUTRES PANNEAU LAMELLE-CROISE (CLT)

Le bois : des solutions pour construire



Le niveau d’intégration du bois devra être à minimum en enveloppe (mur)

UN CAHIER DES PRESCRIPTIONS



47 logements « Woody Wood »

Nantes (44)

Architecte : Berranger & Vincent





Architecte : Berranger & Vincent



Bureaux « Kibori »
Nantes (44)

Architecte : Art & Build





« Le bon matériau au bon endroit ! »



Soutenir l’innovation
Expérimenter

Être exemplaire

Dans l’usage du bois et les autres matériaux biosourcés

Fédérer l’ensemble des acteurs de la filière de l’aménagement

De la construction
Et les filières professionnelles 

EXPERIMENTER : UN APPEL A 

MANIFESTATION D’INTERET



Les projets ciblés

Des projets d’habitat et de tertiaire
et des projets mixtes

… sans exclure les équipements publics

Des projets à concevoir sur des terrains sous maîtrise publique

Sans limitation de taille et de typologies de constructions

EXPERIMENTER : UN APPEL A 

MANIFESTATION D’INTERET



Les étapes et le calendrier

Phase 1 : une phase d’identification et de qualification des fonciers 
potentiels d’accueil pour la mise en œuvre d’opérations démonstratrices

 Qui propose les terrains ? Les aménageurs et les communes
 Candidature pour le 20 janvier 
 Choix des terrains retenus dans l’AMI avant mi-février 

Phase 2 : la conception et la mise en œuvre des projets

 Qui candidate ? Un constructeur accompagné d’un architectes, de bureaux 
d’études et des entreprises fournisseurs des matériaux bois et biosourcés

 Consultation engagée à partir de fin mars selon les sites
 Candidature pour mai/juin au plus tôt selon les sites

EXPERIMENTER : UN APPEL A 

MANIFESTATION D’INTERET



Le cahier des charges

EXPERIMENTER : UN APPEL A 

MANIFESTATION D’INTERET

Usage du bois et des matériaux biosourcés

- Respect du cahier de prescriptions 
- Niveau 3 du label « bâtiments biosourcés » minimum

1 cible d’excellence à choisir

- Haute performance énergétique de niveau passif à énergie positive
- Bas-carbone 
- Impact positif / zéro déchets, matériaux issus du recyclage et/ou de la déconstruction
- Frugalité technologique / « Low-tech »
- Réversibilité (démontable ou déplaçable sans impact sur le sol)
- Santé dans la construction
- Circuit court, économie  circulaire
- Maquette numérique « BIM »



Les modalités d’accompagnement

Le cahier de prescriptions et les outils de suivi

La formation

Un accompagnement et un suivi renforcé des projets 
(ateliers, partage d’expérience, mise en réseau…)

La communication

EXPERIMENTER : UN APPEL A 

MANIFESTATION D’INTERET


